
Quatrième TriBad de Marly-Metz 

Samedi 26, Dimanche 27 et Lundi 28 mai 2012 
 

 

REGLEMENT PARTICULIER 
 

Article 1 :  Généralités 

 Le règlement de la compétition est celui préconisé par la FFBaD sous la responsabilité du Juge-Arbitre. Le 

règlement général des compétitions sert de référence à son organisation. 

 Le juge arbitre et son adjoint sont désignés par le Comité d'Organisation. Leurs décisions sont sans appel.  

 Toute participation au tournoi implique l’adoption de tous les articles du présent règlement. Le Juge-Arbitre a la 

faculté de disqualifier partiellement ou totalement tout joueur qui ne respecterait pas ce règlement intérieur. 

 Une tenue de badminton conforme aux circulaires de la FFBaD est exigée sur les terrains. 

Article 2 :  Qualification des joueurs 

 Tout joueur doit être en règle avec la FFBaD et doit être en possession de sa licence. 

 Les joueurs des catégories Jeunes devront impérativement être en possession de leurs certificats de 

surclassement. 

 Tous les joueurs devront dès leur arrivée se faire pointer et présenter leur licence compétition à la personne 

déléguée par le Juge-Arbitre.  

Article 3 :  Tableaux 

 Le tournoi est ouvert à tous les joueurs Seniors et Vétéran licenciés des clubs affiliés à la Fédération Française 

de Badminton, ainsi qu’aux joueurs des catégories Junior, Cadet et Minime 2, dûment surclassés. Les joueurs 

étrangers peuvent également participer à ce tournoi s’ils ont l’accord de leur fédération.  

 Les tableaux de Simple Homme, Simple Dame, Double Hommes, Double Dames et Double Mixte seront ouverts 

dans les séries regroupées B, C, D1/D2/D3 et D4/NC. 

 

 Les joueurs peuvent s’inscrire sur 3 tableaux dans 3 séries différentes.  

 

 Tous les tableaux se dérouleront sous forme de poules. Elles seront suivies par une phase finale en élimination 

directe regroupant, dans la mesure du possible, les deux premiers de chaque poule. 

 Les têtes de séries seront désignées par le Juge arbitre avec l’aide du CPPP de la FFBaD, le jour du tirage au sort. 

 

 Les organisateurs, en accord avec le Juge-Arbitre, se réservent le droit de fusionner deux séries si l'une d'elle est 

insuffisamment représentée.  

Si besoin est, ils pourront également modifier les poules et/ou les tableaux le jour du tournoi et prendre toute autre  

mesure nécessaire au bon déroulement du tournoi. 



Article 4 :  Modalités d’inscription 

 La feuille d’inscription devra obligatoirement parvenir au comité d’organisation avant le 5 mai 2012. 

 Le montant des inscriptions s’élève à 12 € pour un tableau, 16 € pour deux tableaux et 20 € pour 3 tableaux.  

 Aucune inscription ne sera enregistrée au téléphone. 

 

 Le tirage au sort aura lieu le 12 mai 2012. 

 

 Afin d’assurer que tous les tableaux puissent se dérouler en poules, les inscriptions seront limitées, par jour.  

 Un maximum de 220 joueurs(ses) est accepté en simples (au total des Simples Hommes et Dames). Un maximum 

de 170 paires est accepté en double d’une part (au total des Doubles Hommes et Dames) et en Double Mixte 

d’autre part.  

 En cas de refus, le choix se fera, pour chaque tableau, en fonction de l’ordre d’arrivée des inscriptions, cachet de la 

Poste ou date d’envoi du mail faisant foi.  

 Le comité d’organisation se réserve le droit de limiter les inscriptions dans un tableau s’il juge que le nombre trop 

important de participants peut nuire au bon déroulement du tournoi.  

 Le Juge-Arbitre se réserve le droit de prendre toute décision nécessaire au bon déroulement de la compétition, quoi 

qu’il en soit, l’équilibre des tableaux sera respecté. 

 

 Passée la date du tirage au sort, les droits d'inscriptions ne seront remboursés qu’en cas de force majeure et sur 

présentation d'un justificatif (certificat médical , attestation de travail...) 

De plus, tout forfait non justifié sera passible de sanctions, conformément aux mesures prévues dans le règlement 
de la Fédération Française de Badminton. 

Article 5 :  Déroulement de la compétition 

 La compétition se déroulera au Complexe Saint-Symphorien, Boulevard Saint-Symphorien à Longevilles-lès-

Metz, sur 11 terrains. Le comité se réserve le droit de diminuer le nombre de terrains en fonction de l’affluence des 

joueurs.  

 
 Tout tableau commencé un jour sera fini dans la journée. Les simples hommes et dames se dérouleront sur la 

journée du samedi, les doubles hommes et dames  le dimanche et les doubles mixtes le lundi. 

 

 L’ordre des matchs respectera dans la mesure du possible la numérotation du programme. Cependant, les horaires 

et l’ordre des matchs sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés à tout moment sur décision du Juge-

Arbitre et du comité organisateur pour le bon déroulement du tournoi. Les matchs pourront être lancés jusqu'à 1h à 

l’avance.  

 Les joueurs devant quitter le gymnase le feront en concertation avec le Juge-Arbitre et devront obtenir l’accord de 

ce dernier. Par ailleurs, ils devront revenir au minimum une heure avant l’horaire prévisionnel de leur 

match. 

 

 Les matchs se dérouleront par auto-arbitrage. Cependant, à la demande d'un joueur auprès de la table de marque, 

un Arbitre pourra être désigné par le Juge-Arbitre, à tout moment du tournoi. Dans la mesure du possible, les 

finales seront arbitrées.  

 

 Les volants seront à la charge des joueurs (partage équitable), jusqu'aux demi-finales incluses. En cas de litige le 

volant choisi sera le Sosan Grade 1 Noir, en vente dans la salle.  

 

 Tout volant touchant les infrastructures (filins, panneaux, lampes…) sera compté comme faute, sauf au service où 

il sera déclaré LET dans la limite de trois essais. 

Article 6 :  Déroulement des matchs 

 Le plateau de Jeu est uniquement réservé au Juge-Arbitre, aux arbitres, aux organisateurs, aux joueurs ainsi qu’aux 

entraîneurs. 

 



 Tout joueur ne répondant pas à l’appel de son nom passé un délai de 3 minutes pourra être disqualifié par le Juge-

Arbitre et ce, quelque soit le niveau de la compétition. 

 

 Tout joueur devra se présenter sur le terrain désigné avec un nombre suffisant de volants,  ainsi que tous les 

accessoires utiles à son match.  

 Les joueurs sont tenus de retirer la feuille de match auprès de la table de marque et de la restituer à cette même 

table dûment complétée immédiatement après la fin du match. 



 Dès l’appel du match par la table de marque, les joueurs disposent de 3 minutes de prise de contact sur le terrain 

avant le début du match. Ce temps "de prise de contact" comprend le test de leurs volants, leur échauffement et le 

changement de tenue. 

 

 Le temps minimum de repos auquel ont droit les joueurs entre deux matchs consécutifs est fixé à 20 minutes, 

quelque soit la discipline. Nous rappelons que le temps de repos est compté entre l’annonce du dernier point du 

match précédent et le premier point du match suivant. 

Il pourra être réduit avec l’accord express de l’intéressé(e). Le Juge-Arbitre peut accorder un repos plus long 

lorsque cela lui paraît souhaitable. 

Article 7 :  Récompenses 

 Des récompenses d’une valeur totale de 2 000 € seront distribuées sous forme de bons d’achat et de lots. 

 Ces récompenses ne tiennent pas compte du cadeau de bienvenu et des « cadeaux surprises ».  

 L’organisation se réserve le droit de diminuer les récompenses si le nombre d’inscrits dans un tableau est faible. 

Article 8 :  Divers 

 De préférence, seul le responsable d’un club pourra contester le jour du tournoi auprès du Juge-Arbitre. Toute 

autre réclamation devra être faite auprès de la Commission Régionale d'Arbitrage de la LLBa pour être recevable. 



 Le comité organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, pertes, ... 

 

 L’utilisation de substances et de tous moyens destinés au dopage est prohibée. La liste des produits dopants est 

rendue officielle par le Ministère en charge des Sports. 

 

 Tous les participants au tournoi, dans leur fonction respective, s'engage à respecter le code de conduite des joueurs 

et le code de conduite des entraineurs, des officiels d'équipe et des officiels techniques 

 

 En s'inscrivant au tournoi, tout joueur autorise les organisateurs à communiquer ses résultats et photos aux médias, 

qu'ils soient professionnels ou bénévoles, ainsi qu'à publier les résultats sur Poona et ses sites partenaires 

(Badnuke, Databad, Badnet, Badiste, etc…). 

 

 


